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Commission économique pour l’Europe

La Commission économique pour l’Europe (CEE) est l’une des cinq commissions 
régionales des Nations Unies, administrées par le Conseil économique et social 
(ECOSOC). Créée en 1947, elle a été chargée de contribuer à la reconstruction de l’Europe 
d’après-guerre, au développement de l’économie et au renforcement des relations 
économiques parmi les pays européens et entre l’Europe et le reste du monde. Pendant 
la guerre froide, elle a constitué un cadre exceptionnel pour le dialogue et la coopération 
économiques entre l’Est et l’Ouest. En dépit de la complexité de cette période, des 
avancées majeures ont été enregistrées, ainsi qu’en témoignent les nombreux accords 
de normalisation et d’harmonisation sur lesquels un consensus a pu être dégagé. 

Depuis la fin de la guerre froide, la CEE a vu s’accroître non seulement le nombre de 
ses États membres, mais aussi l’étendue de ses fonctions. Depuis le début des années 
1990, l’organisation s’est attachée à aider les pays d’Europe centrale et orientale, du 
Caucase et d’Asie centrale dans leur processus de transition et leur intégration dans 
l’économie mondiale. 

Aujourd’hui, la CEE soutient ses cinquante-six États membres en Europe, en Asie centrale 
et en Amérique du Nord dans la mise en œuvre du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 et de ses objectifs de développement durable. La CEE est 
une instance multilatérale de dialogue politique permettant d’élaborer des normes, 
règles et instruments juridiques internationaux, d’échanger des bonnes pratiques et des 
compétences économiques et techniques, et de proposer une coopération technique 
aux pays en transition. 

Parce qu’elles offrent des outils pratiques pour améliorer la vie quotidienne des gens 
dans les domaines de l’environnement, des transports, du commerce, des statistiques, 
de l’énergie, de la foresterie, du logement et de l’aménagement du territoire, un grand 
nombre des normes, règles et conventions élaborées dans le cadre de la CEE sont 
utilisées dans le monde entier, et plusieurs pays extérieurs à la région participent à ses 
travaux.

L’approche multisectorielle de la CEE aide les pays à relever de manière intégrée les 
défis interdépendants du développement durable en mettant l’accent sur les aspects 
transfrontières, ce qui permet de trouver des solutions à des problèmes communs. 
Grâce à son pouvoir rassembleur unique, la CEE encourage la coopération entre toutes 
les parties prenantes aux niveaux national et régional.
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Transports à la Commission économique pour l’Europe

La Division des transports durables de la CEE assure le secrétariat du Comité des 
transports intérieurs (CTI) et du Comité d’experts du transport des marchandises 
dangereuses et du système général harmonisé de classification et d’étiquetage des 
produits chimiques du Conseil économique et social de l’ONU. Le CTI et ses vingt groupes 
de travail, tout comme le Comité d’experts du Conseil économique et social et ses sous-
comités, sont des organes intergouvernementaux dont les travaux visent à améliorer, 
de façon mesurable, l’économie mondiale et la vie quotidienne de la population par le 
biais de décisions concrètes qui permettent d’augmenter la sécurité du transport, les 
performances environnementales, l’efficacité énergétique et la compétitivité du secteur.

Le Comité d’experts du Conseil économique et social a été créé en 1953 par le Secrétaire 
général des Nations Unies, à la demande du Conseil, afin d’élaborer des recommandations 
relatives au transport des marchandises dangereuses. En 1999 son mandat a été 
étendu à l’harmonisation globale (multisectorielle) des systèmes de classification et 
d’étiquetage des produits chimiques. Il est composé d’experts de pays qui possèdent 
les compétences et expérience pertinentes dans les domaines du commerce et du 
transport international des marchandises dangereuses et des produits chimiques. Sa 
composition est limitée afin d’assurer un équilibre géographique équitable entre les 
différentes régions du monde et de permettre une représentation adéquate des pays en 
voie développement. Bien que le Comité soit un organe subsidiaire du Comité d’experts 
du Conseil économique et social, le Secrétaire général a décidé, en 1963, d’en confier 
les services de secrétariat à la Division des transports de la CEE.

Le CTI est un forum intergouvernemental unique, créé en 1947 pour aider à la 
reconstruction des réseaux de transport de l’Europe d’après-guerre. Au fil des ans il 
s’est attaché à faciliter le développement durable et harmonisé des transports intérieurs, 
quel qu’en soit le mode. Ses travaux se sont traduits, jusqu’à présent, par: i) la mise 
en place d’un cadre juridique de cinquante-neuf conventions des Nations Unies et 
d’une multitude de règlements techniques, mis à jour régulièrement, favorisant le 
développement durable du secteur des transports, tant au niveau national qu’au niveau 
international: transport par route, par chemin de fer, et par voies navigables; transport 
intermodal; transport de marchandises dangereuses; construction et inspection des 
véhicules routiers; ii) les projets d’autoroute transeuropéenne (TEM) et de chemin de 
fer transeuropéen (TER), et le projet de liaisons de transport Europe-Asie qui facilitent 
la coordination entre pays des programmes d’investissement pour les infrastructures 
de transport; iii) le système TIR qui facilite le transit douanier au niveau mondial; 
iv) l’outil dit « ForFITS », acronyme signifiant en anglais « pour des futurs systèmes de 
transport intérieur » qui peut aider les gouvernements à contrôler, localement où à 
l’échelle nationale, les émissions de CO2 imputables aux divers modes de transport 
intérieur ainsi qu’à sélectionner et mettre en œuvre des politiques d’atténuation des 
changements climatiques compte tenu de l’impact attendu et des conditions locales; 
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v) des statistiques de transport – données et méthodologies – acceptées au niveau 
international; vi) des études et rapports d’analyse et de recherche de pointe sur des 
questions nouvelles qui permettent, de manière opportune, de définir des politiques 
de transport pertinentes. Le CTI porte une attention toute particulière aux services de 
transport intelligents, à la mobilité urbaine durable et la logistique dans les villes, ainsi 
qu’à la façon d’augmenter la résilience des réseaux des services de transports pour 
répondre à l’adaptation au changement climatique et aux défis en matière de sûreté.

La Division des transports durables et la Division de l’environnement de la CEE gèrent 
également conjointement le Programme paneuropéen sur les transports, la santé 
et l’environnement (dont l’acronyme anglais est THE PEP), en collaboration avec 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)–Europe.
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SERVICES D’INFORMATION FLUVIALE DANS 
LA RÉGION DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE 
POUR L’EUROPE

Introduction

Le réseau européen de voies navigables d’importance internationale s’étend sur plus de 
29 200 km et comprend plus de 400 grands ports et terminaux. Le transport par voie 
navigable reste un mode de transport sûr, polyvalent, fiable, économique et respectueux 
de l’environnement, dont le potentiel n’est pas encore pleinement exploité.

Le Groupe de travail des transports par voie navigable (SC.3) s’emploie, au sein de la 
Commission économique pour l’Europe (CEE), à faire du transport par voie navigable 
un mode de transport durable, résilient, intelligent, sûr, efficace et bien intégré aux 
réseaux de transport intérieur. L’amélioration de la sécurité de la navigation revêt une 
importance particulière dans l’élaboration de technologies de l’information et des 
communications de pointe telles que les services d’information fluviale (SIF).

Depuis 2001, le SC.3 élabore et met à jour un ensemble de résolutions sur les SIF en 
veillant à leur cohérence avec les différentes résolutions, réglementations et directives 
de l’Union européenne, de la Commission centrale pour la navigation du Rhin (CCNR), 
de l’Association mondiale pour les infrastructures de transport maritimes et fluviales 
(AIPCN), de l’Association internationale de signalisation maritime (AISM) et d’autres 
organisations internationales.

Navigation intérieure sur le Rhin près de Coblence (Allemagne).
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Bateau à passagers et tour de 
télécommunications sur la Kovzha (voie 
navigable Volga-Baltique, Fédération de Russie).

Le centre de contrôle principal du SIF ukrainien, 
Port d’Odessa (Ukraine).

En novembre 2021, le SC.3 avait adopté :

• La résolution n° 48 intitulée 
« Recommandation relative au Système 
de visualisation des cartes électroniques 
et d’informations pour la navigation 
intérieure » ;

• La résolution n° 57 intitulée « Directives 
et recommandations pour les services 
d’information fluviale » ;

• La résolution n° 58 intitulée : « Directives 
et critères relatifs aux services de trafic 
fluvial sur les voies navigables » ;

• La résolution n° 63 intitulée : « Norme 
internationale relative au suivi et au 
repérage des bateaux sur les voies 
navigables » ;

• La résolution n° 79 intitulée : « Norme 
internationale relative aux systèmes 
électroniques de notification en 
navigation intérieure » ;

• La résolution n° 80 intitulée : « Norme 
internationale relative aux avis à la 
batellerie en navigation intérieure ».

Le SC.3 encourage les gouvernements à 
appliquer les dispositions des résolutions 
susmentionnées sur leurs voies navigables 
nationales aux fins de l’harmonisation 
à l’échelle paneuropéenne. Les textes 
intégraux des résolutions sont disponibles 
sur la page Web du SC.3 à l’adresse https://
unece.org/resolutions-1.

Pour plus d’informations, veuillez contacter 
le secrétariat : sc.3@un.org.

https://unece.org/resolutions-1
https://unece.org/resolutions-1
mailto:sc.3@un.org
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1. Objectifs, prestations et intervenants des services 
d’information fluviale

1.1 Définition et objectifs1

Les SIF sont officiellement définis comme des services d’information favorisant la gestion 
du trafic et des transports dans le domaine de la navigation intérieure, y compris, dans 
tous les cas où cela est techniquement possible, les interfaces avec d’autres modes 
de transport. Ces services visent à améliorer la sécurité, l’efficacité et la performance 
environnementale de la navigation intérieure pour en faire un mode de transport 
durable.

Les SIF ont également pour objectifs :

• De faire de la navigation intérieure un mode de transport de la chaîne multimodale 
fiable, planifiable et transparent ;

• D’améliorer la sécurité de la navigation en réduisant le nombre et la gravité des problèmes 
et accidents de la circulation et des transports, en réduisant le nombre et la gravité des 
blessures, en réduisant le nombre de décès et en fournissant des informations en vue du 
respect de la législation et de l’établissement de statistiques ;

• D’améliorer l’efficacité du trafic et des transports en optimisant l’utilisation de la 
capacité des voies navigables et des bateaux, l’efficacité des ports et des terminaux, la 
gestion des ressources de la chaîne de transport par voies navigables, en permettant 
l’échange d’informations entre les bateaux, les écluses, les ponts, les terminaux et les 
ports, en réduisant les coûts de transport et la consommation de carburant et en 
améliorant la connaissance de la situation des utilisateurs des SIF ;

• De contribuer au respect de l’environnement dans le secteur des transports en 
réduisant le danger qu’il représente pour l’environnement, notamment les émissions 
polluantes et les déversements, et en facilitant la fluidité du trafic.

Les SIF permettent aux autorités responsables des chenaux d’échanger des informations 
avec d’autres autorités responsables des chenaux, les usagers des voies navigables et 
les partenaires logistiques concernés.

1.2 Services opérationnels des SIF (services d’information fluviale)

Selon les Directives de l’AIPCN pour les services d’information fluviale de 2019, les services 
opérationnels des SIF (anciennement services d’information fluviale) comprennent : 
a) des services axés essentiellement sur le trafic ; et b) des services axés essentiellement 
sur le transport (voir figure I).

1 Selon les Directives et recommandations pour les Services d’information fluviale de l’AIPCN, 
édition 2019.
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SERVICES OPÉRATIONNELS DES SIF (services d’information fluviale)

Axés essentiellement sur le trafic

Services d’information sur le chenal (FIS)
Informations à l›appui de la 

logistique des transports (ITL)

Informations à l›appui du respect 
de la législation (ILC)

Informations statistiques (ST)

Informations sur les taxes fluviales 
et droits portuaires (WCD)

Services d’Information sur le trafic (TIS)

Informations sur la gestion du trafic
(TM)

Informations pour la prévention 
des accidents (CAS)

Informations tactiques sur le trafic (TTI)

Planification des voyages (VP)

Gestion des transports (TPM)

Gestion des ports et des terminaux (PTM)

Gestion du fret et de la flotte (CFM)
Gestion locale du trafic 

(Services de trafic fluvial – VTS)

Informations stratégiques sur le trafic 
(STI)

Gestion des ponts et des écluses (LBM)

Planification du trafic (TP)

Axés essentiellement sur le transport

Figure I  
Services opérationnels des SIF (services d’information fluviale)2

2 Directives et recommandations pour les Services d’information fluviale de l’AIPCN, édition 2019.
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Les services d’information sur le 
chenal (FIS) fournissent des informations 
géographiques ,  hydro logiques 
et administratives concernant les 
infrastructures des voies navigables 
et les chenaux de la zone concernée, 
dont les utilisateurs ont besoin pour 
planifier, concrétiser et suivre un voyage. 
L’information sur le chenal est une 
information à sens unique : de la terre au 
bateau et de la terre aux bureaux de la 
partie directement concernée.

Les services d’information sur le 
trafic (TIS) fournissent des informations 
favorisant la sûreté et l’efficacité du trafic 
et de la navigation sur les voies navigables 
intérieures. 

Les informations sur la gestion du trafic 
(TM) sont le service opérationnel qui 
appuie les processus de gestion du trafic 
sur les voies de navigation intérieure.

Les informations pour la prévention 
des accidents (CAS) sont le service opérationnel qui facilite les actions nécessaires 
pour limiter les conséquences d’une catastrophe (ou de problèmes ou d’accidents et 
incidents).

Les informations à l’appui de la logistique des transports (ITL) sont le service 
opérationnel qui appuie les processus logistiques de transport par voies de navigation 
intérieure.

Les informations à l’appui du respect de la législation (ILC) aident les utilisateurs 
des voies navigables à respecter leurs obligations et appuient les organismes chargés 
de l’application des lois en matière de navigation intérieure.

Les informations statistiques (ST) sont les informations sur le trafic et le transport sur les 
voies de navigation intérieure qui sont nécessaires pour soutenir les processus statistiques.

Les informations sur les taxes fluviales et les droits portuaires (WCD) sont les 
informations nécessaires pour faciliter le calcul et la collecte des redevances des voies 
navigables et des droits portuaires.3

3 Directives et recommandations pour les Services d’information fluviale de l’AIPCN, édition 2019.

Tour de télécommunications près du village 
d’Annensky Most sur la Kovzha (voie navigable 
Volga-Baltic, Fédération de Russie).
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1.3 Services techniques des SIF (technologies clefs des SIF)

Selon les Directives de l’AIPCN de 2019, les services techniques des SIF comprennent :

• Le Système de visualisation des cartes électroniques et d’informations pour la 
navigation intérieure (ECDIS Intérieur), fondé sur les normes ECDIS maritimes de 
l’OMI et les cartes électroniques de navigation (ENC) normalisées de l’Organisation 
hydrographique internationale (OHI), adaptées aux besoins spécifiques de la 
navigation intérieure ;

• Les avis à la batellerie, fondés sur le Service mondial d’avertissement de navigation 
(WWNWS) OMI/OHI, adaptés aux exigences particulières de la navigation intérieure ;

• Le Système d’identification automatique (AIS), tel que normalisé par l’Union 
internationale des télécommunications (UIT) et par la Commission électrotechnique 
internationale (CEI). La norme de performance pour l’AIS a été définie par l’OMI et 
mise au point par l’AISM. En Europe, l’AIS Intérieur utilise les mêmes paramètres et 
la même structure que les stations AIS mobiles de classe A prescrites par l’OMI pour 
la transmission des messages et contient des informations supplémentaires tenant 
compte des particularités de la navigation intérieure. Au vu de leur contenu informatif 
commun, l’AIS Intérieur et l’AIS Maritime sont compatibles ;

• Les Notifications électroniques internationales, principalement fondées sur les normes 
du Centre des Nations Unies pour la facilitation du commerce et les transactions 
électroniques (CEFACT-ONU).

Les services techniques des SIF obéissent à des normes techniques et opérationnelles 
initialement définies puis constamment mises à jour par les groupes internationaux 

Pétrolier fluvio-maritime sur la Svir (Fédération de Russie).



SIF dans la region de la CEE 7SIF dans la region de la CEE 7

Le canal Main-Danube à Bamberg (Allemagne).

d’experts des SIF. Pour assurer l’interopérabilité tout au long de la chaîne de transport et 
de logistique, les services techniques des SIF respectent les normes et recommandations 
internationales applicables de la CCNR, de la CEI, de l’OHI, de l’OMI, de l’AISM, de 
l’Organisation internationale de normalisation (ISO), de l’UIT, de l’AIPCN, de la CEE et 
d’autres organismes compétents.

1.4 Groupes d’utilisateurs et services fournis (les acteurs des SIF)

On peut distinguer plusieurs groupes d’usagers des SIF en fonction de leurs besoins 
en informations : les conducteurs, les opérateurs des SIF, les éclusiers, les pontiers, les 
opérateurs des terminaux, les autorités responsables des voies navigables, les opérateurs 
des centres de prévention des accidents, les gestionnaires de flottes, les chargeurs, les 
expéditeurs et les destinataires de marchandises, les courtiers en fret et les transitaires.

On peut distinguer les catégories d’intervenants des SIF suivantes :

• Les consommateurs de services : usagers des SIF dans les opérations de navigation 
intérieure : les conducteurs, les propriétaires de bateaux, les éclusiers, les opérateurs 
des ports et des terminaux, les opérateurs de services de trafic fluvial (VTS), etc. ;

• Les organismes gouvernementaux et les organismes de réglementation et de 
normalisation ;

• Les gestionnaires de la navigation intérieure (gestionnaires de flotte, gestionnaires 
des voies navigables et gestionnaires des eaux) ;

• Les fournisseurs d’informations : autorités chargées des voies navigables et autorités 
chargées des chenaux (surveillance des chenaux, personnel de VTS, éclusiers, pontiers, etc.) ;

• Les prestataires de services, par exemple les fournisseurs de SIF et les prestataires de 
services de sauvetage et d’urgence.

1.5 Gestion des corridors au moyen des SIF4

Afin de garantir la cohérence et la 
normalisation des SIF sur l’ensemble du 
réseau de voies navigables, la notion 
de « gestion des corridors au moyen 
des SIF » a été introduite dans l’édition 
2019 des Directives de l’AIPCN pour 
les SIF ; il s’agit d’interconnecter les 
services opérationnels sur un itinéraire 
ou un corridor donné afin de fournir un 
ensemble harmonisé de services aux 

4 Directives et recommandations pour les Services d’information fluviale de l’AIPCN, édition 
2019.
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bateliers pendant leur voyage sur le réseau. On entend par « gestion des corridors » les 
services exploités conjointement par les autorités chargées des chenaux, les utilisateurs 
des voies navigables et les partenaires logistiques concernés afin d’optimiser l’utilisation 
des corridors de navigation intérieure au sein d’un réseau de voies navigables.

La notion de gestion des corridors peut être considérée comme la prochaine étape du 
déploiement des SIF à l’appui de la navigation intérieure en tant que mode de transport 
intégré à la chaîne logistique multimodale internationale.
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2. Évolution des SIF

2.1 Origines des SIF

Des services télématiques 
nationaux indépendants pour 
les voies navigables en Europe 
ont été élaborés à partir des 
années 1980, mais c’est le projet 
de l’Union européenne intitulé 
« Inland Navigation Demonstrator 
for River Information Services » 
(INDRIS5 − 1998–2000) qui a 
donné naissance aux SIF. Il 
s’agissait d’un ensemble de 
normes ouvertes pour l’échange 
d’informations entre les autorités 
et les acteurs de la navigation intérieure. L’architecture des SIF a été conçue par le réseau 
thématique WATERMAN (Waterborne Traffic and Transport Management) (2000–2003). 
Les aspects techniques, organisationnels et fonctionnels des SIF ont été élaborés dans 
le cadre du projet COMPRIS (Consortium Operational Management Platform River 
Information Services) de l’Union européenne (2002–2005) et d’autres projets.

Le rôle des SIF dans le renforcement de la part de la navigation intérieure au sein de la 
chaîne de transport a été reconnu par des organisations internationales (AIPCN, CEE) 
et par les commissions fluviales – CCNR, Commission du Danube, Commission de la 
Moselle et Commission internationale du bassin de la Save. En 2002, le groupe de travail 
permanent 24 de la Commission de la navigation intérieure (InCom) de l’AIPCN a élaboré 
les premières directives et recommandations pour les services d’information fluviale. 
Les Directives de l’AIPCN ont servi de base aux documents de la CCNR et de la CEE sur 
la question, à savoir :

• Les Lignes directrices et recommandations pour les services d’information fluviale, 
adoptées par la CCNR en 2002 (Lignes directrices pour les SIF 2002) (suivies de 
l’édition 2.0 en 2004 et de l’édition 3.0 en 2012) ;

• La résolution n° 57 intitulée « Directives et recommandations pour les services 
d’information fluviale », adoptée par le SC.3 en 2004 (révisée en 2011).

En 2005, l’Union européenne a adopté la Directive 2005/44/CE relative à des services 
d’information fluviale (SIF) harmonisés sur les voies navigables communautaires. 

5 https://trimis.ec.europa.eu/sites/default/files/project/documents/Indris.pdf.

Ecluse sur le Rhin près de Bâle (Suisse).



Transports à la commission économique pour l’Europe1010  Évolution des SIF

Barges porte-conteneurs sur le Nieuwe Waterweg à 
Rotterdam (Pays-Bas).

Tour de télécommunications et station de 
référence  près du village d’Ivanov Bor 
sur la Sheksna (Fédération de Russie).

À l ’échel le  européenne, 
l’élaboration puis la formalisation 
des SIF ont été considérées 
comme le modèle à suivre pour 
d’autres modes de transport 
souhaitant mettre en œuvre des 
services d’information efficaces 
pour le trafic et le transport. 
Dans le domaine de la navigation 
intérieure, l’importance de 
ces services dans l’échange 
transfrontière d’informations a 
été reconnue6.

En 2006, le premier projet multinational 
du réseau transeuropéen de transport 
intitulé « Implémentation des services 
d’information fluviale en Europe » 
(IRIS Europe) a été lancé dans l’Union 
européenne, visant à améliorer les SIF dans 
ses neuf États membres. Il s’est poursuivi 
avec les projets IRIS Europe II (2009–2011) 
et IRIS Europe III (2012–2014)7.

L’intérêt des SIF est reconnu dans le monde 
entier. Des normes techniques telles que 
l’ECDIS Intérieur, l’AIS Intérieur, le système 
d’annonces électroniques en navigation 
intérieure (ERI) et les avis à la batellerie ont 
évolué et ont été officiellement adoptées 
en Europe.

6 Directives et recommandations pour les Services d’information fluviale de l’AIPCN, édition 2019.
7 https://ec.europa.eu/inea/en/ten-t/ten-t-project-implementation-successes/improving-

safety-and-navigation-europe%E2%80%99s-inland ; https://navigation.danube-region.eu/
iris-europe-3-implementation-of-river-information-services-in-europe/.

https://ec.europa.eu/inea/en/ten-t/ten-t-project-implementation-successes/improving-safety-and-navigation-europe%E2%80%99s-inland
https://ec.europa.eu/inea/en/ten-t/ten-t-project-implementation-successes/improving-safety-and-navigation-europe%E2%80%99s-inland
https://navigation.danube-region.eu/iris-europe-3-implementation-of-river-information-services-in-europe/
https://navigation.danube-region.eu/iris-europe-3-implementation-of-river-information-services-in-europe/
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2.2 Développement des SIF

La figure II retrace les étapes importantes du développement des SIF.

Figure II  
Développement des SIF en Europe

1995 Premières recherches sur les échanges d’informations dans la gestion de l’information 
sur la technologie et le trafic reposant sur les technologies de l’information et des 
communications

1996 Premières recherches sur les avantages que la navigation intérieure pouvait tirer 
de l’évolution des transports maritimes

1997 Début de la conception théorique des SIF par l’Union européenne

 Création du Forum SIG pour le Danube

1998 Création de groupes internationaux d’experts sur les SIF (1998–2003)

2000 Mise au point du projet INDRIS (1998–2000)

2001 Recommandation R0120 (V-120) de l’AISM sur les services de trafic maritime dans 
les eaux intérieures

Résolution de la CEE n° 48, Recommandation sur l’ECDIS Intérieur

2002 Directives pour les SIF de l’AIPCN 

 Directive 2002/59/CE relative à la mise en place d’un système communautaire de 
suivi du trafic des navires et d’information

Projet COMPRIS (2002–2005)

2003 Lignes directrices pour les SIF de la CCNR, 2002

Édition 1.02 du standard ECDIS Intérieur de la CCNR 

 Standard ERI de la CCNR

2004 Directives pour les SIF de l’AIPCN, Édition 2004

Edition 2.0 des Lignes directrices pour les SIF de la CCNR

Résolution n° 57 de la CEE, Directives pour les SIF 

 Résolution n° 58 de la CEE, Directives et critères relatifs aux VTS sur les voies navigables

2005 Directive 2005/44/CE relative à des SIF harmonisés sur les voies navigables 
communautaires

 Résolution n° 60 de la CEE sur les normes internationales relatives aux avis à la batellerie 
et aux systèmes électroniques de notification en navigation intérieure
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2006 Édition 2.0 du standard ECDIS Intérieur de la CCNR 

Édition 1.2 du standard ERI de la CCNR 

Directives de la CCNR sur les VTS 

Résolution n° 63 de la CEE : Norme internationale relative au suivi et au repérage des 
bateaux sur les voies navigables (VTT) 

Résolution n° 48 de la CEE intitulée « Recommandation sur l’ECDIS Intérieur », révision 1

Projet IRIS Europe (2006–2008)

2007 Règlement (CE) n° 414/2007 de la Commission concernant les lignes directrices 
techniques pour la planification, la mise en œuvre et le fonctionnement opérationnel 
des SIF 

Règlement (CE) n° 415/2007 de la Commission concernant les spécifications techniques 
applicables aux systèmes VTT 

Règlement (CE) n° 416/2007 de la Commission concernant les spécifications techniques 
des avis à la batellerie 

Édition 1.01 du Standard VTT en navigation intérieure de la CCNR 

Édition 1.2.1 du Standard international Avis à la batellerie de la CCNR

2008 Édition 2.0 du Standard international Avis à la batellerie de la CCNR 

2009 Édition 3.0 du Standard international Avis à la batellerie de la CCNR

Projet IRIS Europe II (2009–2011)

2010 Création du Groupe de travail permanent 125 de l’AIPCN 

Première Conférence sur les services d’information du Danube

2011 Directives pour les SIF de l’AIPCN, Édition 2011

Édition 3.0 du standard ECDIS Intérieur de la CCNR

Résolution n° 57 de la CEE, Directives pour les SIF révisée

2012 Édition 3.0 des Lignes directrices pour les SIF de la CCNR 

Stratégie SIF de la CCNR

Résolution n° 48 de la CEE intitulée « Recommandation sur l’ECDIS Intérieur », révision 2

Projet IRIS Europe III (2012–2014)

2013 Édition 1.2 du Standard VTT de la CCNR 

Standard ERI de la CCNR
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2014 La CCNR a introduit l’obligation d’équiper les bateaux d’appareils AIS Intérieur et 
d’appareils ECDIS Intérieur ou d’appareil comparables pour la visualisation de cartes 
électroniques sur le Rhin
Résolution n° 63 de la CEE, Norme internationale VTT, révision 1
La résolution n° 60 de la CEE est remplacée par les résolutions n° 79, norme 
internationale ERI et n° 80, norme internationale relative aux avis à la batellerie en 
navigation intérieure
Projet CoRISMa (gestion des corridors européens de transport par voie navigable 
par les SIF), 2014–2015

2015 Création du Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine 
de la navigation intérieure (CESNI)
Résolution n° 48 de la CEE, intitulée « Recommandation relative à l’ECDIS Intérieur », 
révision 3

2016 Projet RIS COMEX (Services d’information fluviale − Programme de gestion des 
corridors de transit par les SIF), 2016–2021
Création du Groupe de travail 156 de l’AIPCN concernant la navigation électronique 
sur les voies navigables

2017 Initiative relative à l’Espace numérique de navigation intérieure Digital Inland Waterway 
Area (DINA) lancée par la Commission européenne

2018 Document de travail des services de la Commission sur la numérisation du secteur 
de la navigation intérieure
Règlement d’exécution (UE) 2018/1973 de la Commission relatif aux spécifications 
techniques applicables à l’ECDIS Intérieur) 
Règlement d’exécution (UE) 2018/2032 de la Commission concernant les spécifications 
techniques des avis à la batellerie

2019 Directives pour les SIF de l’AIPCN, Édition 2019
Règlement d’exécution (UE) 2019/838 de la Commission concernant les spécifications 
techniques applicables aux VTT 
Règlement d’exécution (UE) 2019/1744 de la Commission relatif aux spécifications 
techniques des ERI
Résolution n° 48 de la CEE intitulée « Recommandation relative à l’ECDIS Intérieur », 
révision 4 
Résolution n° 80 de la CEE, Norme internationale relative aux avis à la batellerie en 
navigation intérieure, révision 1
Groupe de travail permanent du CESNI sur les technologies de l’information (CESNI/TI)
Les groupes internationaux d’experts sur les SIF sont réorganisés en groupes de travail 
temporaires du CESNI/TI
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2020 Résolution n° 63 de la CEE, Norme internationale VTT, révision 2 

Résolution n° 79 de la CEE, Norme internationale ERI, révision 1

2021 Evaluation de la Directive 2005/44/CE

Standard européen pour les services d’information fluviale (ES-RIS) du CESNI

Révision de la recommandation de l’AISM sur les VTS

À partir 
de 2022

Directives pour les SIF de l’AIPCN, Édition 2022 

Révision éventuelle de la Directive 2005/44/CE dans le cadre du plan d’action 
NAIADES III

Services d’information dans un domaine de transport intermodal et nouvelles questions

Visite de la délégation de l’Académie Maritime de Harlingen au centre de contrôle principal du SIF ukrainien, 
19 avril 2017.
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Equipement ECDIS.

3. Résolutions de la Commission économique 
pour l’Europe sur les SIF

3.1 Résolution n° 48 « Recommandation relative au système 
de visualisation des cartes électroniques et d’informations 
pour la navigation intérieure (ECDIS Intérieur) »

La résolution n° 48 a été adoptée par le SC.3 à sa quarante-cinquième session, 
le 25 octobre 2001. En tant que première recommandation de la CEE sur les SIF, elle 
prenait appui sur la norme élaborée par le Groupe international d’experts de l’ECDIS 
intérieur, qui avait adapté l’ECDIS existant, initialement mis au point pour la navigation 
maritime, en lui ajoutant certains éléments caractéristiques propres à le rendre 
compatible avec la navigation intérieure.

Le système ECDIS Intérieur est un 
système informatique embarqué 
qui associe les informations de la 
carte électronique de navigation 
intérieure fonctionnelle (SCEN 
Intérieure) à des informations 
sur l’environnement du bateau 
provenant d’autres instruments 
de navigation et combine les 
informations sélectionnées 
sur un même écran. L’ECDIS 
intérieur sert également de base 
à l’intégration d’autres SIF, par 
exemple l’AIS Intérieur et les avis à la batellerie. L’ECDIS Intérieur permet d’améliorer la 
sécurité et l’efficacité de la navigation intérieure en réduisant la charge de travail des 
conducteurs en améliorant leur perception de la situation.

L’ECDIS Intérieur qui comprend des éléments matériels, des systèmes d’exploitation et 
des applications, peut être conçu pour une utilisation en mode information et navigation 
ou en mode information seulement. En mode information, l’ECDIS Intérieur est un outil 
de guidage et fournit des informations sur la voie navigable, mais il ne peut être utilisé 
pour la navigation. Dans ce mode, l’ECDIS Intérieur reçoit les données des indicateurs de 
position et vérifie la position du bateau sur la carte électronique. L’ECDIS Intérieur qui peut 
être utilisé en mode navigation est considéré comme une installation radar de navigation.

En mode navigation, l’ECDIS Intérieur peut être utilisé pour la conduite du bateau avec 
superposition de l’image radar. Les données proviennent au minimum de l’indicateur de 
position et du radar embarqué. Actuellement, l’ECDIS Intérieur est en général également 
connecté à la station mobile AIS du bateau et il est possible de connecter d’autres 
capteurs de navigation.
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Poste automatisé du SIF ukrainien sur le Dniepr 
(Ukraine).

La première version de l’annexe à la résolution no 48 a été révisée en 2006, 2012, 2015 
et 2019. C’est la quatrième révision, adoptée en tant que résolution no 96, qui est 
actuellement en vigueur. Elle est fondée sur l’édition 2.4 de la norme ECDIS Intérieur 
et harmonisée avec le Règlement d’exécution (UE) 2018/1973 de la Commission du 
7 décembre 2018 ainsi qu’avec les dispositions nationales des États membres.

Cette annexe contient les spécifications techniques de l’ECDIS Intérieur (édition 2.4) et 
des appendices relatifs à la spécification de produit applicable aux cartes électroniques de 
navigation intérieure, au Statut de la bibliothèque des visualisations pour l’ECDIS Intérieur 
et à la Spécification de produit pour les cartes électroniques de navigation intérieure 
bathymétriques. La norme est disponible sur la page Web du SC.3, à l’adresse https://
unece.org/DAM/trans/doc/2020/sc3/ECE-TRANS-SC3-156-Rev4f.pdf. Les appendices sont 
disponibles en format électronique en anglais seulement sur la page Web du SC.3.

3.2 Résolution n° 57 « Directives et recommandations pour 
les services d’information fluviale »

La résolution no 57 a été adoptée par le SC.3 le 21 octobre 2004 à sa quarante-huitième 
session. Conçue pour mettre en place une méthode paneuropéenne unique en matière 
de planification, de mise en œuvre et d’utilisation des services d’information en matière 
de navigation intérieure, la résolution visait à garantir un niveau élevé de sécurité, 
d’efficacité et de fluidité du trafic sur les voies navigables et à assurer la protection de 

l’environnement sur l’ensemble du réseau 
de voies navigables E.

L’annexe à la résolution no 57 est fondée 
sur les Directives et recommandations de 
l’AIPCN pour les SIF. Les Directives figurant 
dans l’annexe ont été révisées par le SC.3 en 
2011, à la suite de la révision des Directives 
de l’AIPCN pour les SIF, puis adoptées en tant 
que résolution no 73 le 14 octobre 2011.

On trouve dans les Directives : les 
principaux termes et définitions relatifs 
aux SIF qui sont également utilisés dans 
d’autres résolutions du SC.3 ; les objectifs, 
prestations et intervenants des SIF ; les 
principales bases techniques des SIF ; les 
prestations SIF ; des recommandations 
pour la mise en œuvre de ces services ; 
le schéma stratégique de leur mise en 
œuvre. Les annexes contiennent la liste des 
normes ouvertes des SIF et des catégories 
d’information relatives aux SIF.



SIF dans la region de la CEE 17SIF dans la region de la CEE 17

Tour de télécommunications, de VTS et de SIF sur 
la Sheksna (Fédération de Russie).

Le SC.3 a recommandé aux gouvernements, organisations intergouvernementales, 
organisations régionales d’intégration économique, commissions fluviales et entreprises 
privées de prendre appui sur les Directives pour planifier, mettre en œuvre et utiliser les 
services d’information fluviale.

Les directives de la CEE sur les SIF seront révisées sur la base de la prochaine édition des 
Directives pour les SIF de l’AIPCN, qui devrait voir le jour en 2022 ou en 2023.

Le texte de la résolution no 57 est disponible sur la page Web du SC.3 à l’adresse 
https://unece.org/DAM/trans/doc/2012/sc3wp3/ECE-TRANS-SC3-165-Rev1f.pdf. 
L’amendement no 1 figure également dans ce document.

3.3 Résolution n° 58 « Directives et critères relatifs aux services de 
trafic fluvial sur les voies navigables »

La résolution n° 58 a été adoptée par le SC.3 le 21 octobre 2004 à sa quarante-huitième 
session. Elle est fondée sur la Recommandation R0120 (V-120) de l’AISM sur les services 
de trafic maritime dans les eaux intérieures, adoptée en 2001.

Les VTS sont considérés comme un élément 
du service de gestion du trafic des bateaux 
fourni par les SIF. Cependant, rien n’oblige à 
inclure des VTS dans le champ d’application 
des SIF. Les zones dans lesquelles les VTS 
s’appliquent peuvent recouper des zones 
couvertes par les SIF et des VTS peuvent 
être organisés hors d’une zone couverte 
par les SIF ou être établis localement pour 
l’organisation du trafic.

Des directives ont été élaborées pour établir 
des VTS sur les voies navigables, notamment 
dans des zones où la Résolution A.857 (20) 
de l’OMI n’est pas appliquée, afin d’améliorer 
la sécurité de la navigation dans les zones 
transfrontières soumises à deux régimes 
réglementaires différents, c’est-à-dire les 
estuaires, les étendues d’eau et les autres 
zones où les voies navigables intérieures 
communiquent avec la mer et où les 
bateaux ne relèvent plus de la responsabilité 
des autorités maritimes et fluviales.

Le SC.3 a recommandé aux administrations de tenir compte de la résolution no 58 
dans la mise en place, l’application et l’exploitation des VTS sur les voies navigables où 
l’application de la Résolution A.857 (20) de l’OMI n’a pas été jugée appropriée.
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Barge porte-conteneurs sur le Rhin à Düsseldorf (Allemagne).

La nouvelle directive de l’AISM sur les VTS dans les eaux intérieures, approuvée en 
octobre 2021, qui remplacera la Recommandation R0120 (V-120) de l’AISM, pourrait 
nécessiter une révision en profondeur de la résolution no 58 et d’autres résolutions 
pertinentes.

Les directives sont disponibles à l’adresse https://unece.org/transport/standards/
transport/guidelines-and-criteria-vessel-traffic-services-inland-waterways.

3.4 Résolution n° 63 « Norme internationale relative au suivi et au 
repérage des bateaux sur les voies navigables (VTT) »

La résolution no 63 a été adoptée par le SC.3 le 13 octobre 2006 à sa cinquantième 
session, et révisée en 2014 et en 2020. La deuxième révision est fondée sur la Norme 
internationale relative au suivi et au repérage des bateaux sur les voies navigables établie 
par le Groupe international d’experts du suivi et du repérage des bateaux (VTT) et 
publiée par le Règlement d’exécution (UE) 2019/838 de la Commission du 20 février 
2019 concernant les spécifications techniques applicables aux systèmes de suivi et 
de localisation des bateaux et abrogeant le Règlement (CE) no 415/2007. Elle a été 
harmonisée avec la Recommandation UIT-R M.1371-5 et son champ d’application a 
été étendu aux AIS maritimes et aux stations AIS des classes A et B.

La fonction de suivi des bateaux permet d’avoir des informations à jour sur les bateaux, 
comme leur position et leurs caractéristiques et − si nécessaire − de les combiner avec 
des informations sur les cargaisons et les chargements. Le suivi des bateaux permet 
de les localiser et − si nécessaire − de disposer d’informations sur la cargaison, les 
chargements et l’équipement embarqué. Les systèmes de suivi et de repérage des 

bateaux assurent les services 
suivants : navigation, information 
sur le trafic, gestion du trafic, 
prévention des accidents, 
gestion des transports, respect 
de la législation, taxes fluviales et 
droits portuaires, informations sur 
les chenaux et statistiques.

Cet échange d’informations 
repose sur l’AIS Intérieur, un 
système de données radio 

embarqué qui permet l’échange d’informations statiques, dynamiques et relatives au 
voyage entre les stations AIS présentes à bord des bateaux (stations mobiles) et les 
stations AIS côtières.

Du fait de l’utilisation de systèmes de suivi et de repérage des bateaux dans des zones 
de trafic mixte, où coexistent à la fois des environnements de navigation intérieure 
et de navigation maritime, tels que des ports maritimes et des zones côtières, ces 

https://unece.org/transport/standards/transport/guidelines-and-criteria-vessel-traffic-services-inland-waterways
https://unece.org/transport/standards/transport/guidelines-and-criteria-vessel-traffic-services-inland-waterways
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systèmes sont compatibles avec l’AIS maritime (stations mobiles AIS de classe A visées 
au chapitre V de la convention SOLAS) pour permettre un échange de données direct 
entre les bateaux de navigation intérieure et les navires de haute mer.

L’annexe à la résolution no 63 décrit les fonctions de suivi et de repérage des bateaux 
de navigation intérieure, les spécifications techniques relatives à l’AIS Intérieur, les AIS 
pour l’aide à la navigation sur les voies navigables et présente une vue d’ensemble 
des autres stations mobiles utilisées sur les voies de navigation intérieure. La norme 
est disponible à l’adresse suivante : https://unece.org/sites/default/files/2021-01/ECE-
TRANS-SC3-176r2f.pdf.

3.5 Résolution n° 80 « Norme internationale relative aux avis à la 
batellerie en navigation intérieure »

La résolution no 80 a été adoptée pour la première fois par le SC.3 en 2005 à sa 
quarante-neuvième session en tant que partie I de la résolution no 60 intitulée « Normes 
internationales relatives aux avis à la batellerie et pour les systèmes électroniques de 
notification en navigation intérieure ». En 2014, le SC.3 a séparé les parties I et II et a 
adopté la norme en tant que résolution no 80. L’annexe a été révisée en 2019, à la suite 
de la révision de la norme par le Groupe international d’experts des avis à la batellerie et 
de l’adoption par la Commission européenne du Règlement d’exécution (UE) 2018/2032 
du 20 novembre 2018. L’amendement no 1 à la norme a été adopté en 2020.

Les avis à la batellerie comprennent quatre types de messages essentiels dans un format 
normalisé :

• Les messages relatifs au chenal et au trafic (informations sur la section ou les objets 
du chenal et sur les restrictions utiles pour la sécurité et la planification du voyage 
ainsi que des informations générales) ;

• Les messages relatifs à l’eau (niveau de l’eau, mesures bathymétriques, hauteur libre, 
statuts des barrages, tirant d’air et régime) ;

• Les messages relatifs à la présence de glace (situation réelle ou prévue) ;

• Les messages météorologiques.

Les avis à la batellerie assurent la traduction automatique des principales indications 
contenues dans les avis grâce à l’utilisation d’un vocabulaire normalisé − les tableaux 
de référence des avis à la batellerie. Les messages sont disponibles dans les 21 langues 
des pays membres de l’Union européenne ainsi qu’en croate, en russe et en serbe.

Les spécifications techniques relatives aux avis à la batellerie énoncent des règles 
concernant la transmission des données sur les chenaux dans un format normalisé 
pouvant être utilisé pour la publication des avis à la batellerie sur Internet (services 
indirects) ou pour leur diffusion par courrier électronique (services directs). Elles facilitent 
l’échange de données entre les systèmes de notification des différents pays et avec d’autres 

https://unece.org/sites/default/files/2021-01/ECE-TRANS-SC3-176r2f.pdf
https://unece.org/sites/default/files/2021-01/ECE-TRANS-SC3-176r2f.pdf
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Convoi sur le Danube à Budapest.

applications utilisant les données 
provenant des avis à la batellerie, 
dont l’ECDIS Intérieur.

La norme révisée est disponible 
sous les cotes ECE/TRANS/
SC.3/199/Rev.1 et ECE/TRANS/
SC.3/199/Rev.1/Amend.1 à 
l’adresse suivante : https://
unece.org/transport/standards/
t r a n s p o r t / i n t e r n a t i o n a l -
standards-notices-skippers-resolution-no-80-0. Les annexes sont disponibles en 
format électronique en anglais seulement en utilisant le même lien.

3.6 Résolution n° 79 « Norme internationale relative aux systèmes 
électroniques de notification en navigation intérieure »

La résolution no 79 a été adoptée pour la première fois par le SC.3 en 2005 à sa 
quaranteneuvième session, en tant que partie II de la résolution no 60 intitulée « Normes 
internationales relatives aux avis à la batellerie et pour les systèmes électroniques de 
notification en navigation intérieure ». En 2014, le SC.3 a séparé les parties I et II et a 
adopté la norme en tant que résolution no 79. La norme a été révisée en 2020, sur la base 
de la version actualisée établie par le Groupe international d’experts de la notification 
électronique, et a été publiée dans le Règlement d’exécution (UE) 2019/1744 du 
17 septembre 2019 de la Commission relatif aux spécifications techniques des systèmes 
de notification électronique des bateaux en navigation intérieure.

La Norme internationale relative aux systèmes électroniques de notification en navigation 
intérieure a pour objectif de permettre la transmission électronique de données aux 
autorités et de faciliter l’échange de données informatisé (EDI) entre partenaires dans le 
secteur de la navigation intérieure et avec les partenaires dans les chaînes de transport 
multimodales. Cette norme décrit les messages, les informations, les codes et les 
références à utiliser dans les annonces électroniques relatives aux SIF et s’appuie sur 
des normes, nomenclatures et recommandations internationalement reconnues dans 
le commerce et le transport. Les manuels de mise en œuvre des messages visent à 
garantir une compréhension et une utilisation communes des messages.

La norme révisée contient des parties relatives à la structure, aux codes et aux références 
des messages de transmission électronique des données en matière d’administration, 
de commerce et de transport (UN/EDIFACT). Elle est disponible à l’adresse suivante : 
https://unece.org/transport/standards/transport/international-standard-electronic-
ship-reporting-inland-navigation. Les appendices contenant les manuels de mise en 
œuvre des messages sont disponibles en format électronique en anglais et en français 
uniquement.

https://unece.org/transport/standards/transport/international-standards-notices-skippers-resolution-no-80-0
https://unece.org/transport/standards/transport/international-standards-notices-skippers-resolution-no-80-0
https://unece.org/transport/standards/transport/international-standards-notices-skippers-resolution-no-80-0
https://unece.org/transport/standards/transport/international-standards-notices-skippers-resolution-no-80-0
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Le Neckar à Heidelberg (Allemagne).

5. Cadre stratégique de la Commission économique 
pour l’Europe pour le développement des SIF

Les SIF sont de plus en plus utilisés dans le secteur de la navigation intérieure. Ce sont 
des systèmes d’information harmonisés et interconnectés qui fournissent aux utilisateurs 
et aux autorités des données en temps réel sur l’état du trafic et des chenaux d’une voie 
navigable, ainsi que sur la position et la direction des bateaux. Ces systèmes facilitent 
la planification rationalisée des mouvements des bateaux sur les voies navigables. 
Ils contribuent non seulement à l’amélioration de la sécurité sur les voies navigables, 
mais aussi à l’efficacité du transport sur les rivières et les canaux en offrant des fonctions 
supplémentaires telles que la gestion des corridors SIF.

La déclaration ministérielle 
intitulée « La navigation intérieure 
dans le contexte international » 
signée à Wroclaw le 18 avril 
2018 par 18 États membres des 
Nations Unies et relayée par 
la résolution no 265 intitulée 
« Faciliter le développement des 
transports par voie navigable » 
adoptée par le Comité des 
transports intérieurs (CTI) 
le 22 février 2019 a souligné le 
rôle des SIF dans la navigation 
intérieure, et en a fait l’une des 
priorités pour la période à venir.

La recommandation n° 5 du Livre blanc de la CEE sur les progrès, les succès et les 
perspectives d’avenir dans le transport par voie navigable, approuvé par le CTI en 2020, 
s’énonce comme suit : « Mettre l’accent sur le développement et l’application à l’échelle 
paneuropéenne des SIF et d’autres technologies de l’information ». Cette recommandation 
prévoit une coopération avec d’autres institutions internationales à la mise en œuvre des 
SIF et d’autres outils informatiques, ainsi qu’une mise à jour régulière des résolutions de 
la CEE sur les SIF. Elle encourage aussi d’autres utilisateurs de l’informatique pour faciliter 
les opérations de navigation intérieure et les inspections des bateaux et élaborer et 
promouvoir des règles et des critères harmonisés dans ce domaine.

Les SIF occupent une place essentielle dans la version actualisée de la feuille de route 
de la CEE sur les systèmes de transport intelligents qui a été lancée à la quatre-vingt-
troisième session du CTI en février 2021.

En outre, les SIF sont mentionnés dans d’autres résolutions de la CEE mises à jour en 
permanence par le SC.3, en particulier :
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Livre blanc sur les progrès, les succès et les perspectives d’avenir dans le transport par voie navigable

« Le Livre blanc sur les progrès, les succès et les perspectives d’avenir dans le transport par 
voie navigable » de la CEE est la troisième édition d'un document d'orientation sur la 
situation actuelle, les tendances et les défis dans le domaine de la navigation intérieure sur le 
réseau de voies navigables européennes d’importance internationale dans la région de la 
CEE. Cette troisième édition est publiée dans le prolongement de la Conférence 
internationale sur le transport par voie navigable (18 et 19 avril 2018, Wrocław (Pologne)) et 
plus particulièrement de la Déclaration ministérielle intitulée « La navigation intérieure dans 
un contexte international », à laquelle le CTI s’est rallié dans sa résolution n° 265 du 22 
février 2019, intitulée « Faciliter le développement des transports par voie navigable ».

Les transports par voie fluviale présentent des atouts en termes de sécurité, de 
viabilité et de réduction de la congestion. Dans le cadre du transport de grandes 
quantités sur de plus longues distances, les avantages de la navigation intérieure son sa 
durabilité et son rapport coût-efficacité, ainsi que sa consommation énergétique par tonne 
kilomètre et la rareté des accidents. Le transport par voie navigable pourrait donc améliorer 
l’espace multinational d’échanges commerciaux qu’est la région de la CEE.

Le Livre blanc de la CEE décrit l’état actuel du réseau de voies navigables E conformément à 
l’Accord européen sur les grandes voies de navigation intérieure d’importance internationale 
(AGN) et il met en lumière l'évolution du cadre institutionnel et réglementaire de la 
navigation intérieure depuis 2011, les programmes et activités récents de la CEE, de l'Union 
européenne, des commissions fluviales et du Comité européen pour l’élaboration de 
standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI). Le Livre blanc donne en outre 
un aperçu des activités de la CEE visant à réaliser le Programme de développement durable à 
l'horizon 2030 dans le domaine de la navigation intérieure, l'horizon 2030 et il identifie huit 
domaines prioritaires pour rendre le transport par voie navigable dans la région de la CEE 
plus durable et plus compétitif, et propose des recommandations pour les actions de la 
CEE.

Livre blanc sur les progrès, les succès 
et les perspectives d’avenir dans le 

transport par voie navigable
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Livre blanc sur les progrès, les succès et les perspectives d’avenir dans le transport par voie navigable

« Le Livre blanc sur les progrès, les succès et les perspectives d’avenir dans le transport par 
voie navigable » de la CEE est la troisième édition d'un document d'orientation sur la 
situation actuelle, les tendances et les défis dans le domaine de la navigation intérieure sur le 
réseau de voies navigables européennes d’importance internationale dans la région de la 
CEE. Cette troisième édition est publiée dans le prolongement de la Conférence 
internationale sur le transport par voie navigable (18 et 19 avril 2018, Wrocław (Pologne)) et 
plus particulièrement de la Déclaration ministérielle intitulée « La navigation intérieure dans 
un contexte international », à laquelle le CTI s’est rallié dans sa résolution n° 265 du 22 
février 2019, intitulée « Faciliter le développement des transports par voie navigable ».

Les transports par voie fluviale présentent des atouts en termes de sécurité, de 
viabilité et de réduction de la congestion. Dans le cadre du transport de grandes 
quantités sur de plus longues distances, les avantages de la navigation intérieure son sa 
durabilité et son rapport coût-efficacité, ainsi que sa consommation énergétique par tonne 
kilomètre et la rareté des accidents. Le transport par voie navigable pourrait donc améliorer 
l’espace multinational d’échanges commerciaux qu’est la région de la CEE.

Le Livre blanc de la CEE décrit l’état actuel du réseau de voies navigables E conformément à 
l’Accord européen sur les grandes voies de navigation intérieure d’importance internationale 
(AGN) et il met en lumière l'évolution du cadre institutionnel et réglementaire de la 
navigation intérieure depuis 2011, les programmes et activités récents de la CEE, de l'Union 
européenne, des commissions fluviales et du Comité européen pour l’élaboration de 
standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI). Le Livre blanc donne en outre 
un aperçu des activités de la CEE visant à réaliser le Programme de développement durable à 
l'horizon 2030 dans le domaine de la navigation intérieure, l'horizon 2030 et il identifie huit 
domaines prioritaires pour rendre le transport par voie navigable dans la région de la CEE 
plus durable et plus compétitif, et propose des recommandations pour les actions de la 
CEE.
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quantités sur de plus longues distances, les avantages de la navigation intérieure son sa 
durabilité et son rapport coût-efficacité, ainsi que sa consommation énergétique par tonne 
kilomètre et la rareté des accidents. Le transport par voie navigable pourrait donc améliorer 
l’espace multinational d’échanges commerciaux qu’est la région de la CEE.

Le Livre blanc de la CEE décrit l’état actuel du réseau de voies navigables E conformément à 
l’Accord européen sur les grandes voies de navigation intérieure d’importance internationale 
(AGN) et il met en lumière l'évolution du cadre institutionnel et réglementaire de la 
navigation intérieure depuis 2011, les programmes et activités récents de la CEE, de l'Union 
européenne, des commissions fluviales et du Comité européen pour l’élaboration de 
standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI). Le Livre blanc donne en outre 
un aperçu des activités de la CEE visant à réaliser le Programme de développement durable à 
l'horizon 2030 dans le domaine de la navigation intérieure, l'horizon 2030 et il identifie huit 
domaines prioritaires pour rendre le transport par voie navigable dans la région de la CEE 
plus durable et plus compétitif, et propose des recommandations pour les actions de la 
CEE.
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« Le Livre blanc sur les progrès, les succès et les perspectives d’avenir dans le transport par 
voie navigable » de la CEE est la troisième édition d'un document d'orientation sur la 
situation actuelle, les tendances et les défis dans le domaine de la navigation intérieure sur le 
réseau de voies navigables européennes d’importance internationale dans la région de la 
CEE. Cette troisième édition est publiée dans le prolongement de la Conférence 
internationale sur le transport par voie navigable (18 et 19 avril 2018, Wrocław (Pologne)) et 
plus particulièrement de la Déclaration ministérielle intitulée « La navigation intérieure dans 
un contexte international », à laquelle le CTI s’est rallié dans sa résolution n° 265 du 22 
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Les transports par voie fluviale présentent des atouts en termes de sécurité, de 
viabilité et de réduction de la congestion. Dans le cadre du transport de grandes 
quantités sur de plus longues distances, les avantages de la navigation intérieure son sa 
durabilité et son rapport coût-efficacité, ainsi que sa consommation énergétique par tonne 
kilomètre et la rareté des accidents. Le transport par voie navigable pourrait donc améliorer 
l’espace multinational d’échanges commerciaux qu’est la région de la CEE.

Le Livre blanc de la CEE décrit l’état actuel du réseau de voies navigables E conformément à 
l’Accord européen sur les grandes voies de navigation intérieure d’importance internationale 
(AGN) et il met en lumière l'évolution du cadre institutionnel et réglementaire de la 
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standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI). Le Livre blanc donne en outre 
un aperçu des activités de la CEE visant à réaliser le Programme de développement durable à 
l'horizon 2030 dans le domaine de la navigation intérieure, l'horizon 2030 et il identifie huit 
domaines prioritaires pour rendre le transport par voie navigable dans la région de la CEE 
plus durable et plus compétitif, et propose des recommandations pour les actions de la 
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Code européen de la signalisation 

et du balisage des voies navigables
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SIG
N

I  Code européen de la signalisation et du balisage des voies navigables
CEE-O

N
U

N
ATIO

N
S U

N
IES

• La résolution no 21 intitulée « Prévention de la pollution des eaux par les bateaux », 
révision 2 ;

• La résolution no 24 intitulée « Code européen des voies de navigation intérieure 
(CEVNI) », révision 6 ;

• La résolution no 61 intitulée « Recommandations relatives à des prescriptions 
techniques harmonisées à l’échelle européenne applicables aux bateaux de 
navigation intérieure », révision 2 ;

• La résolution no 90 intitulée « Code européen de la signalisation et du balisage des 
voies navigables (SIGNI) ».
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6. SIF : perspectives pour l’avenir

La figure III présente les tendances qui se dessinent en matière de développement 
des SIF.

Figure III
Tendances en matière de développement des SIF pour la période à venir

Le contexte et les perspectives se rapportant à l’évolution des SIF sont énoncées :

• Dans les Directives pour les SIF 2019 de l’AIPCN ;

• Dans le cadre du plan d’action NAIADES III et, en particulier, des travaux actuels de la 
Commission européenne concernant l’évaluation de la Directive 2005/44/CE ;

• Dans la liste des tâches du Groupe de travail permanent du CESNI sur les technologies 
de l’information (CESNI/TI) ;

• Par les États membres qui avancent dans la mise en œuvre et le développement 
des SIF sur leurs voies navigables.

La gestion des corridors permettra d’utiliser les SIF non seulement en tant qu’outils 
de gestion de la sécurité, mais en tant que systèmes intégrés susceptibles de fluidifier 
l’ensemble de la chaîne logistique, en permettant la mise en place de services harmonisés 
de part et d’autre des frontières. Il s’agit là de la prochaine étape du déploiement des 
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Bateau sur le Rhin.

SIF à l’appui de la navigation 
intérieure comme mode de 
transport important dans la 
chaîne logistique multimodale 
internationale. 

Comme indiqué dans les 
Directives pour les SIF 2019 
de l’AIPCN, l’évolution des 
SIF à l’échelle mondiale sera 
axée sur les nouveaux services 
de transport mis en place 
pour s’adapter aux nouvelles 
techniques de fabrication et aux 
particularités du commerce électronique. Les services suivants, entre autres, seront 
amenés à se développer dans les années à venir :

• La synchromodalité et l’optimisation de l’ensemble de la chaîne du transport et de 
la logistique ;

• L’Internet physique, la technologie du fret intelligent et l’optimisation des flux de 
marchandises ;

• Le développement de la numérisation et l’échange électronique de données (DINA) ;

• La navigation intelligente et la navigation automatisée sur les voies navigables ;

• La gestion des corridors au moyen des SIF (sur la base des résultats du projet RIS 
COMEX) ;

• La navigation électronique pour les voies navigables intérieures et le développement 
de liens entre les SIF et la navigation électronique maritime ;

• La cybersécurité et la protection des données ;

• La coordination avec le secteur maritime et les interactions entre le transport fluvial 
et le transport maritime ;

• L’élaboration de normes en matière de formation et de qualifications.
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La publication « Services d’information fluviale dans la région de la 
Commission économique pour l’Europe » donne une vue d’ensemble 
du concept des services d’information fluviale (SIF) sur les voies 
navigables européennes, de ses origines, de son évolution et de la voie 
à suivre. Elle met en évidence les objectifs, les éléments fondamentaux, 
les fonctions et les principales parties prenantes des SIF. L’accent est 
mis sur la base réglementaire internationale, le cadre stratégique de la 
CEE dans ce domaine et les tendances du développement des SIF pour 
la période à venir.
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